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FORMATION PAR LA RECHERCHE ET 

PROJET DE FIN D’ETUDES 

EN GENIE DE  

L’AMENAGEMENT 
 

La formation au génie de l’aménagement, assurée par le département aménagement de l’Ecole 

Polytechnique de l’Université de Tours, associe dans le champ de l’urbanisme et de l’aménage-

ment, l’acquisition de connaissances fondamentales, l’acquisition de techniques et de savoir faire, 

la formation à la pratique professionnelle et la formation par la recherche. Cette dernière ne vise 

pas à former les seuls futurs élèves désireux de prolonger leur formation par les études doctorales, 

mais tout en ouvrant à cette voie, elle vise tout d’abord à favoriser la capacité des futurs ingénieurs 

à : 

 Accroître leurs compétences en matière de pratique professionnelle par la mobilisation de 

connaissances et de techniques, dont les fondements et contenus ont été explorés le plus 

finement possible afin d’en assurer une bonne maîtrise intellectuelle et pratique, 

 Accroître la capacité des ingénieurs en génie de l’aménagement à innover tant en matière 

de méthodes que d’outils, mobilisables pour affronter et résoudre les problèmes complexes 

posés par l’organisation et la gestion des espaces. 

La formation par la recherche inclut un exercice individuel de recherche, le projet de fin d’études 

(P.F.E.), situé en dernière année de formation des élèves ingénieurs. Cet exercice correspond à un 

stage d’une durée minimum de trois mois, en laboratoire de recherche, principalement au sein de 

l’équipe Ingénierie du Projet d’Aménagement, Paysage et Environnement de l’UMR 6173 CI-

TERES à laquelle appartiennent les enseignants-chercheurs du département aménagement. 

Le travail de recherche, dont l’objectif de base est d’acquérir une compétence méthodologique en 

matière de recherche, doit répondre à l’un des deux grands objectifs : 

 Développer toute ou partie d’une méthode ou d’un outil nouveau permettant le traitement 

innovant d’un problème d’aménagement 

 Approfondir les connaissances de base pour mieux affronter une question complexe en ma-

tière d’aménagement. 

Afin de valoriser ce travail de recherche nous avons décidé de mettre en ligne 

sur la base du  Système Universitaire de Documentation (SUDOC), les mémoires 

à partir de la mention bien.  
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Introduction 

La précarité énergétique est un concept apparu au 

Royaume-Uni dans le début des années 1990. Une des 

premières définitions met en avant les ménages qui dé-

pensent plus de 10 % de leur revenu pour le paiement 

de leur facture énergétique (Boardman, 1991).  

C’est avec l’introduction du Grenelle 2 en 2010 qu’une 

définition est inscrite dans la législation française. 

Ainsi, « est en situation de précarité énergétique au 

titre de la présente loi une personne qui éprouve dans 

son logement des difficultés particulières à disposer de 

la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de 

ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de 

ses ressources ou de ses conditions d’habitat ». En 

France métropolitaine, une enquête nationale sur le lo-

gement en 2006 démontre que 3,8 millions de ménages 

sont touchés par ce phénomène et ont ainsi une facture 

énergétique dont la part est supérieure au seuil de 10 % 

de leurs revenus. 

Près de 3,5 millions de ménages indiquent qu’ils souf-

frent du froid (Devalière, Briant, et Arnault 2011a), 

même si certains ne sont pas considérés en situation de 

précarité. Cela peut s’expliquer par le fait qu’ils ne 

peuvent pas satisfaire leurs besoins en chauffage pour 

atteindre leur confort thermique et vivent alors avec 

une température insuffisante dans leur logement. 

La précarité énergétique est de plus en plus présente 

sur le territoire français et elle devient un enjeu non 

négligeable dans les discussions sociales du gouverne-

ment. Un observatoire a ainsi été lancé en 2011 par les 

pouvoirs publics dans le but de trouver des solutions 

pérennes. 

La méthode la plus répandue est celle définie précé-

demment, où est considéré comme précaire, un mé-

nage qui dépense plus de 10 % de ses revenus dans sa 

facture énergétique. Une nouvelle approche détaillée 

par Hills en 2011, « after fuel cost poverty » utilise le 

revenu médian en fonction des dépenses énergétiques. 

Plus récemment, « l’approche de Hills » propose l’uti-

lisation d’un nouvel indicateur « low income-high 

costs » qui, en plus de la précédente approche, prend 

en compte une dépense énergétique médiane par rap-

port aux autres ménages de l’aire d’étude (Legendre et 

Ricci 2015a). L’étude de la précarité énergétique sera 

abordée dans ce travail suivant la première approche 

énoncée. 

Le phénomène de précarité énergétique peut apparaître 

lors d’une combinaison de facteurs défavorables tels 

que le niveau de revenu des ménages, le prix de l’éner-

gie, mais aussi les besoins de consommation du loge-

ment, potentiellement énergivore (Walker et al. 2014a; 

Fabbri 2015). Il est alors difficile de mesurer avec cer-

titude les ménages touchés puisque les causes d’une 

telle situation sont diverses et n’agissent pas de ma-

nière constante.  

Le travail qui suit s’attarde essentiellement sur la per-

formance énergétique du logement. Nous avons décidé 

d’établir l’hypothèse que l’amélioration physique de 

l’habitat permet aux ménages de sortir de la précarité 

énergétique.  

Cette étude se base sur le rapport réalisé par l’Atelier 

Parisien d’Urbanisme (APUR 2007a) qui traite des 

consommations d’énergie et émissions de gaz à effet 

de serre liées aux chauffages des résidences principales 

parisiennes. Les résultats du rapport s’attardent sur les 

bâtiments d’habitations collectives et fournissent une 

base de travail sur les besoins de chauffage des loge-

ments parisiens. 

Nous tenterons de poursuivre l’étude de l’APUR : les 

résultats concernant les besoins de chauffage des loge-

ments collectifs parisiens seront injectés dans un mo-

dèle qui permettra par la suite de mesurer l’impact 

énergétique et économique qu’une réhabilitation ther-

mique peut engendrer. Deux périodes distinctes sont 

sélectionnées en tenant compte de l’évolution du prix 

de l’énergie :  
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a) La réhabilitation thermique est effectuée en 

2008, au moment de la crise économique, et 

les répercussions économiques sont mesurées 

entre 2008 et 2015 

b) La réhabilitation thermique est effectuée en 

2015 dans les mêmes conditions, mais en te-

nant compte de l’évolution future du prix de 

l’énergie, pour une mesure des répercussions 

économiques entre 2015 et 2020.  

Ce papier tente donc de modéliser les besoins énergé-

tiques et vérifier si une amélioration physique de l’en-

veloppe du bâtiment permet au ménage de diminuer de 

manière significative sa facture énergétique. Le taux 

d’effort énergétique est jusqu’alors supérieur au taux 

admis de 10 %1. Le chauffage, les usages électriques et 

l’eau chaude sanitaire seront pris en compte 

(Moore 2012a).  

Méthode 

Les études sur la définition de la précarité énergétique 

(Thomson et Snell 2012; Moore 2012b), la comparai-

son des données entre les pays européens (Thomson et 

Snell 2012), les conséquences sur la santé (Lacroix et 

Chaton 2015), ou encore la mise en place de diffé-

rentes méthodes de mesures et d’indicateurs (Wad-

dams Price, Brazier, et Wang 2011; Walker et al. 

2014 b; Lawson, Williams, et Wooliscroft 2014; Le-

gendre et Ricci 2015b; Fabbri 2015; Imbert, Nogues, 

et Sevenet 2016) sont nombreuses.  

Néanmoins, peu d’études s’intéressent à la résolution 

du problème et un nombre encore plus réduit s’attache 

à considérer une intervention physique sur l’habitat 

afin de contrer la précarité énergétique.  

À partir des résultats et des hypothèses émis par les 

études, nous avons pu mettre en place un processus de 

                                                           
1 Le taux d’effort énergétique, note T dans cette étude, 

représente la part du revenu du ménage dépensé pour 

payer se facture énergétique. Si ce taux est supérieur à 

réalisation simple pour ce travail (Figure 1). Une col-

lecte de données relatives aux ménages, aux logements 

et à l’énergie, a permis de réaliser une modélisation im-

pliquant une série de variables. Cette modélisation per-

met de vérifier le taux d’effort énergétique du ménage. 

Le travail se porte ensuite sur la diminution de ce taux 

d’effort, en modifiant les caractéristiques physiques du 

logement. 

 

FIGURE 1 : PROCESSUS DE DIMINUTION DU TAUX D’EF-

FORT ÉNERGÉTIQUE 

Les données d’entrées relatives aux revenus du mé-

nage, au prix de l’énergie et aux besoins énergétiques 

du logement permettent d’obtenir le taux d’effort éner-

gétique. Par la suite, les variables exogènes suscep-

tibles d’influencer les performances énergétiques sont 

isolées et des scénarios possibles de réhabilitations 

thermiques sont réalisés.  

À la suite de l’amélioration de l’habitat, si le taux d’ef-

fort passe sous le seuil de 10 %, nous tenterons de me-

surer les gains économiques que représente une telle 

intervention, sur les deux périodes distinctes (de 2008 

à 2015 et de 2015 à 2020).   

10 %, on considère que le ménage est en situation de 

précarité énergétique.  
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Si les usages électriques et l’eau chaude sanitaire sont 

pris en compte dans les calculs préliminaires, les scé-

narios de réhabilitation porteront sur l’enveloppe phy-

sique du logement (murs, isolants et vitrages). 

Nomenclature 

Ai Apports internes (kWh) 

Consommation électrique hors chauffage (kWh) 

ai Apports internes unitaires (kWh/m²) 

Consommations électriques unitaires hors chauffage 

(kWh/m²) 

Ap Surface des parois opaques (m²) 

Bch Besoins de chauffage annuels (kWh/m²/an) 

Becs Besoins en eau chaude sanitaire (kWh) 

Bv Coefficient de besoins de chauffage (kWh/K) 

C1 Coefficient d’exposition de la paroi 

Cg Prix du gaz (€/kWh) 

Ce Prix de l’électricité (€/kWh) 

DH Degrés heure de la zone géographique (°C.h) 

DP Déperditions par les parois (W/K) 

DR Déperditions par renouvellement d’air (W/K) 

ei  Épaisseur du matériau porteur (m) 

ej  Épaisseur de l’isolant (m) 

F Coefficient d’apports gratuits 

Fe Facture énergétique annuelle du ménage (€) 

Fei Facteur d’ensoleillement 

Fts Facteur de transmission solaire des parois 

GV Coefficient thermique de déperditions (W/K) 

h  Hauteur du logement (m) 

Iv Insolation verticale (kWh/m²) 

n Coefficient d’inertie 

Qv Ventilation du logement (m3/h) 

R Revenu annuel du ménage (€) 

Sh Surface habitable du logement (m²) 

Sse Surface transparente sud équivalent (m²) 

Svit1 Surface de simple vitrage du logement (m²) 

Svit2 Surface de double vitrage du logement (m²) 

Up Conductance thermique des parois (W/m²K) 

Uvit1 Conductance thermique du simple vitrage (W/m²K) 

Uvit2 Conductance thermique du double vitrage (W/m²K) 

Vh Volume habitable (m3) 

X Coefficient intermédiaire d’apports gratuits 

li Conductivité thermique du matériau porteur 

(W/m.K) 

lj Conductivité thermique de l’isolant (W/m.K) 

re Rendement du système de chauffage électrique 

rg Rendement du système de chauffage au gaz 

t Taux d’effort énergétique du ménage 

Le système global 

Le système global regroupe l’ensemble de la modéli-

sation qui a été réalisée au cours de cet exercice. Il est 

question dans cette partie de mettre en avant le taux 

d’effort énergétique t en fonction des consommations, 

du coût de l’énergie et des revenus des ménages (Fi-

gure 2). Le taux d’effort qui sera calculé permettra 

ainsi de déterminer si un ménage est précaire du point 

de vue énergétique.  

 

FIGURE 2 : MODÉLISATION DU TAUX D’EFFORT ÉNERGÉ-

TIQUE 

Cette modélisation permet de retranscrire la définition 

de la précarité énergétique qui a été présentée précé-

demment. Ainsi le taux d’effort énergétique du ménage 

représente la part de la facture énergétique Fe dans les 

revenus totaux du ménage R. 

𝜏 =  
𝐹𝑒

𝑅
                 (1) 

La facture énergétique du ménage Fe dépend notam-

ment du coût de l’énergie et des consommations du lo-

gement. Les consommations étudiées dans le cadre de 

cette étude s’apparentent au chauffage Bch, à l’eau 

chaude sanitaire Becs, ainsi qu’à la consommation 
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électrique hors chauffage Ai. Il est également néces-

saire de prendre en compte le rendement de la filière 

de chauffage r qui sera aussi appliqué aux besoins en 

eau chaude sanitaire (on considère ici que le système 

de chauffage est le même pour le chauffage et pour 

l’eau). Les rendements diffèrent selon le système de 

chauffage utilisé. Dans le cas de l’électricité, le rende-

ment est égal à 0,95 tandis que pour le système au gaz, 

il est de 0,7 dans les meilleurs cas pour un logement 

collectif (CLIP 2007). Les besoins en eau chaude sani-

taire dépendent du nombre de personnes dans le loge-

ment, suivant une consommation moyenne de 

750 kWh unitaires (les différents usages sont intégrés 

dans cette valeur).  

Les coûts énergétiques sont mesurés en fonction du 

type d’énergie utilisé dans le logement. La filière élec-

trique et la filière gaz sont représentées respectivement 

par ce et cg. Ainsi dans le cas où le gaz serait utilisé pour 

le chauffage, la relation (2) est prise en compte, de ma-

nière à affecter le prix du gaz au chauffage et de con-

server également le coût de l’électricité pour les usages 

associés (éclairages, cuisson, électroménager). En re-

vanche, lorsque seule l’électricité est utilisée, nous 

prendrons en compte la relation (2’). 

𝐹 = ((𝐵𝑐ℎ + 𝐵𝑒𝑐𝑠)/𝜌𝑔) ∗ 𝑐𝑔 + (𝐴𝑖/𝜌𝑒 ∗ 𝑐𝑒)               (2) 

𝐹 = ((𝐵𝑐ℎ + 𝐵𝑒𝑐𝑠) + 𝐴𝑖)/𝜌𝑒 ∗ 𝑐𝑒                       (2’) 

Les consommations électriques hors chauffage dépen-

dent des consommations électriques unitaires ai et de 

la surface du logement Sh. La consommation unitaire 

est définie par une valeur conventionnelle en France 

concernant les utilisations des équipements d’un loge-

ment et prend également en compte le comportement 

des occupants, selon la zone climatique. Pour Paris, on 

obtient une moyenne égale à 22,9 kWh/m².  

𝐴𝑖 = 𝑎𝑖 ∗ 𝑆                (3) 

TABLEAU 1 : VARIABLES EXOGENES RELATIVES AU SYS-

TEME GLOBAL 

ai 
Consommations électriques unitaires hors chauf-

fage (kWh/m2) 

ce Coût de l’électricité (€/kWh) 

cg Coût du gaz (€/kWh) 

R Revenu annuel du ménage (€) 

S Surface du logement (m2) 

 

Le sous-système des besoins de chauffage du loge-

ment  

Le système sectoriel des besoins de chauffage permet 

d’obtenir une estimation des besoins de chauffage an-

nuels d’un logement en fonction de l’année de cons-

truction des bâtiments (Figure 3). En fonction des don-

nées spécifiques au type de bâtiment, il sera possible 

d’identifier la période de construction qui nécessite un 

effort de chauffage important. 

Le calcul préliminaire, les variables et les relations ma-

thématiques proviennent de la méthode de calcul de 

l’APUR (Atelier Parisien d’Urbanisme) et du Diagnos-

tic de Performance Énergétique (3CL-DPE, ver-

sion 1.3) modifiée à la suite d’un arrêté du 17 octobre 

2012. Les besoins de chauffage Bch en kWh/m²/an re-

présentent la quantité de chauffage dont a besoin le lo-

gement pour maintenir une situation de confort pen-

dant la période de chauffage.  

 

FIGURE 3 : MODÉLISATION DES BESOINS DE CHAUFFAGE 

DU LOGEMENT 
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La finalité du calcul s’obtient par la multiplication du 

coefficient de besoins annuels de chauffage BV et des 

degrés heures de chauffage DH, le tout rapporté à la 

surface du logement Sh. La valeur des degrés heures 

DH est donnée par l’intégrale de la différence de tem-

pérature entre l’intérieur (fixée à 19 °C) et l’extérieur 

(variable) pour toute la durée de la période de chauf-

fage. À Paris, DH est estimé à 62 103 °C.h.  

𝐵𝑐ℎ =  
𝐵𝑣∗𝐷𝐻

𝑆ℎ
               (1)  

Le coefficient de besoins annuels Bv divise le système 

en deux branches distinctes que sont les déperditions 

thermiques représentées par le coefficient thermique 

de déperditions GV, et les apports gratuits représentés 

par le coefficient F. Ce dernier minore le résultat BV 

grâce aux apports de chaleur liés à l’insolation et à 

l’occupation des locaux (appareils électriques, lu-

mières).  

𝐵𝑣 = 𝐺𝑉 ∗ (1 − 𝐹)              (2) 

Les apports gratuits 

Le logement bénéficie d’apports thermiques gratuits 

qui minorent les besoins de chaleur. Ces apports ther-

miques sont représentés par le coefficient d’apports 

thermiques F, qui dépend d’une valeur intermédiaire 

notée X, pondérée par le coefficient d’inertie n. Le 

coefficient n traduit l’inertie du bâtiment, qui peut va-

rier de légère à moyenne, lourde ou très lourde selon 

les caractéristiques de parois (plancher haut, plancher 

bas et parois verticales). La valeur X réunit quant à elle 

l’expression des apports gratuits matérialisés par les 

apports internes ou les apports solaires.  

𝐹 =  
𝑋−𝑋𝑛

1−𝑋𝑛               (3) 

Dans cette méthode, X est égale à la somme des apports 

internes ai et des apports solaires Iv, divisée par le pro-

duit du coefficient thermique de déperditions GV et des 

degrés heures DH de la zone climatique concernée.  

𝑋 =
𝑎𝑖∗𝑆ℎ+𝐼𝑣∗𝑆𝑠𝑒

𝐺𝑉∗𝐷𝐻
               (4) 

Les consommations électriques sont prises en compte 

dans la facture en tant que dépenses d’énergie élec-

trique, mais entrent également dans le système des be-

soins de chauffage en tant qu’apports gratuits, relatifs 

à l’utilisation des appareils.   

Les apports liés à l’énergie solaire sont également à 

considérer dans le calcul et sont exprimés par le produit 

de l’ensoleillement Iv reçu par une paroi verticale ex-

posée au Sud et la « surface transparente Sud équiva-

lent » Sse, définie comme la paroi fictive exposée au 

Sud, totalement transparente et sans ombrage, qui pro-

voquerait les mêmes apports solaires que la totalité des 

parois du logement (DPE 2012).  

L’ensoleillement varie selon la localisation géogra-

phique du logement. À Paris, la valeur de Iv est égale 

à 410 kWh/m — (APUR, 2007). 

La détermination de la surface Sud équivalent exige 

une précision importante, puisque le calcul se fait en 

sommant les valeurs de Sse pour chaque paroi vitrée du 

logement (DPE 2012). On injecte dans l’expression la 

surface vitrée Svit, le facteur de transmission solaire de 

la paroi Fts qui représente la proportion d’énergie so-

laire incidente, le facteur d’ensoleillement ou effet de 

masque Fei qui dépend de l’environnement dans lequel 

est situé le logement, et le coefficient d’exposition de 

la paroi C1.  

𝑆𝑠𝑒 = (𝑆𝑣𝑖𝑡1 + 𝑆𝑣𝑖𝑡2) ∗ 𝐹𝑡𝑠 ∗ 𝐹𝑒𝑖 ∗ 𝐶1            (5) 

Les déperditions thermiques 

Les déperditions par les parois DP et les déperditions 

par renouvellement d’air DR sont les deux types de 

pertes de chaleur prises en compte.  

𝐺𝑉 = 𝐷𝑃 + 𝐷𝑅               (6) 

Les déperditions par conduction par les parois en W/K 

sont dépendantes de l’aire de chaque paroi et de leur 

coefficient de transmission thermique U exprimé en 

W/m²/K. On distingue les parois opaques (murs) et les 

parois transparentes (vitrages).  
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𝐷𝑃 =  𝐴𝑝 ∗ 𝑈𝑝 + 𝑈𝑣𝑖𝑡 1 ∗ 𝑆𝑣𝑖𝑡 1 + 𝑈𝑣𝑖𝑡2 ∗ 𝑆𝑣𝑖𝑡 2  

(7) 

Les parois transparentes sont caractérisées par leur sur-

face Svit, ainsi que par leur conductance thermique 

Uvit en W/m²K. La conductance thermique du vitrage 

dépend des caractéristiques de la paroi vitrée (simple, 

double, triple vitrage), de son épaisseur et du gaz uti-

lisé à l’intérieur du vitrage. La conductance thermique 

et le pourcentage de surfaces vitrées seront donc diffé-

rents pour chaque bâtiment, dépendant directement du 

type et de l’année de construction de l’édifice 

(APUR 2007a) 

Les déperditions des parois opaques sont fonction de 

la surface Ap ainsi que de la conductance thermique de 

chaque paroi Up en W/m²K. Dans la méthode de calcul 

utilisée, la résistance thermique (l’inverse de la con-

ductance thermique), est préférée de façon à faire in-

tervenir le rapport entre l’épaisseur ei,j et la conducti-

vité thermique li,j des matériaux qui constituent la pa-

roi opaque. Le matériau porteur et l’isolant diffèrent 

selon l’âge du bâtiment (APUR 2007a). 

𝑈𝑝 =
1

∑
𝑒

𝜆

                (8) 

Les déperditions thermiques par renouvellement d’air 

DR se forment par convection. Dans la méthode utili-

sée, celles-ci dépendent du volume habitable Vh en m3 

multiplié par la ventilation du logement rapporté au vo-

lume habitable Qv en 1/h et de la chaleur volumique de 

l’air (constante égale à 0,34, exprimée en Wh/m3/K).  

𝐷𝑅 = 0.34 ∗ 𝑉ℎ ∗ 𝑄𝑣              (9) 

Le volume habitable sera fixe pour chaque calcul, afin 

d’obtenir des résultats pour un volume similaire, à par-

tir de la hauteur h en m et de la surface habitable Sh en 

m². Un coefficient de pondération est fixé à 0,85 afin 

de prendre en compte le volume habitable et non le vo-

lume total du logement.  

𝑉ℎ = 0.85 ∗ ℎ ∗ 𝑆ℎ                         (10) 

Détermination des variables leviers  

Parmi les variables identifiées précédemment, cer-

taines sont inhérentes à l’environnement, comme l’in-

solation verticale ou les degrés heure, ou indépen-

dantes de l’enveloppe physique du bâtiment sur la-

quelle la réhabilitation peut intervenir, comme les ap-

ports internes, la hauteur ou la surface habitable. Cer-

taines données intrinsèques au bâtiment seront consi-

dérées comme invariables, notamment l’épaisseur et le 

type du matériau porteur, dont la modification ne sera 

pas prise en compte dans la réhabilitation. L’ensemble 

de ces variables sont identifiées comme étant des con-

traintes. Les variables leviers sont celles sur lesquelles 

la réhabilitation thermique peut intervenir et modifier 

leur valeur.  

TABLEAU 2 : TYPE DE VARIABLES EXOGÈNES 

C
o

n
tr

a
in

te
s 

ai Consommations électriques unitaires 
hors chauffage (kWh/m2) 

Ap Surface des parois opaques (m²) 

C1 Coefficient d’exposition de la paroi 

DH Degrés heure de la zone géogra-
phique (°C.h) 

ei  Épaisseur du matériau porteur (m) 

Fei Facteur d’ensoleillement 

Fts Facteur de transmission solaire des 
parois 

h Hauteur du logement  

Iv  Insolation verticale (kWh/m²) 

n  Coefficient d’inertie 

Qv Ventilation du logement (m3/h) 

Sh Surface habitable du logement (m²) 

li Conductivité thermique du matériau 
porteur (W/m.K) 

L
ev

ie
rs

 

ej Épaisseur de l’isolant (m) 

Svit1 Surface de simple vitrage du loge-
ment (m²) 

Svit2 Surface de double vitrage du loge-

ment (m²) 

Uvit1 Conductance thermique du simple vi-

trage (W/m²K) 

Uvit2 Conductance thermique du double vi-

trage (W/m²K) 

lj Conductivité thermique de l’isolant 

(W/m.K) 
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Hypothèses de travail 

Des hypothèses ont été formulées pour l’application de 

la méthode de calcul. Nous sommes partis du postulat 

que la modélisation pouvait s’effectuer en considérant 

une situation particulièrement défavorable. De cette fa-

çon, nous pourrons vérifier si la réhabilitation ther-

mique aura un impact significatif et assez important 

pour inverser la tendance.  

Profil du ménage retenu pour le calcul  

Selon l’approche utilisée pour mesurer la précarité 

énergétique, les profils touchés sont différents : avec 

l’approche utilisant le ratio de 10 % entre la facture et 

le revenu familial, certains ménages avec une situation 

confortable peuvent être pris en compte. Par exemple, 

si un ménage avec un revenu élevé occupe un logement 

mal isolé de surface importante, la probabilité de dé-

penser 10 % du revenu dans la facture énergétique est 

forte. Il sera alors, selon les critères de l’approche, con-

sidéré en situation de précarité énergétique.  

Pour les besoins de l’étude, un profil sera donc retenu 

afin de concentrer les résultats sur une situation parti-

culièrement défavorable. En France, les ménages les 

plus exposés au froid sont les familles monoparentales, 

les inactifs et les chômeurs, et environ 40 % des mé-

nages déclarant avoir des difficultés de paiement se si-

tuent dans le premier quartile du niveau de vie (Deva-

lière, Briant, et Arnault 2011b). Le profil retenu pour 

les calculs suivants sera donc une personne seule, dont 

le revenu sera égal à 9480 euros, correspondant au re-

venu annuel moyen d’une personne située dans le pre-

mier quartile des revenus (INSEE 2011). Ce ménage 

sera affecté à un logement collectif, dont la période de 

construction affiche les besoins de chauffage les plus 

élevés.   

Affectation d’un type de logement  

Un logement type sera affecté aux différentes périodes 

de construction afin de mesurer les différences liées 

aux caractéristiques des matériaux de construction et 

des surfaces vitrées du logement. 

TABLEAU 3 : REVENU DISPONIBLE PAR MÉNAGE SELON 

TRANCHE DE REVENU EN 2011 

Tranche de re-
venu annuel 

Limite supérieure 
de tranche en € 

Revenu annuel 
moyen en € 

Inférieur à D1 13 070 9480 

De D1 à D2 16 830 15 060 

De D2 à D3 20 380 18 570 

De D3 à D4 24 470 22 400 

De D4 à D5 29 010 26 730 

De D5 à D6 34 210 31 510 

De D6 à D7 40 490 37 250 

De D7 à D8 48 680 44 280 

De D8 à D9 62 980 54 810 

Supérieur à D9  99 750 

 

La surface habitable, le nombre de parois déperditives 

ainsi que les facteurs extérieurs (effet de masque, ex-

position des parois) seront considérés comme simi-

laires pour chaque bâtiment, de façon à se concentrer 

sur les fluctuations liées aux techniques et matériaux 

utilisés. 

Ainsi, le « logement type » soumis aux simulations des 

différentes époques de construction présente les carac-

téristiques suivantes :  

- Le logement est au sein d’un bâtiment collec-

tif, situé à un étage aléatoire. On considère 

que les étages supérieurs et inférieurs sont 

chauffés, 

- Le logement présente deux parois en contact 

avec l’extérieur, 

- La surface du logement est de 65 m², qui re-

présente la surface moyenne des logements 

collectifs en France à travers les périodes de 

construction (INSEE 2006). 

Choix de l’énergie de chauffage  

Les énergies qui seront représentées ici sont l’électri-

cité et le gaz, qui représentent respectivement 40 % et 
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39 % du (APUR 2007 b) des systèmes de chauffage 

utilisés dans l’aire d’étude.  

Dans cette modélisation, le but est d’utiliser le coût de 

ces deux technologies pour établir la précarité des mé-

nages étudiés en affectant l’évolution du coût chaque 

année d’étude. Le tableau suivant présente les diffé-

rents tarifs annuels pour la période d’étude de 2008 à 

2015.  

TABLEAU 4 : COUT DE L’ÉNERGIE EN €/KWH (EUROSTAT) 

Année 
Prix du Gaz naturel en 

€/kWh 
Prix de l’électri-
cité en €/kWh 

2008 0,057 8 0,120 3 

2009 0,058 3 0,120 7 

2010 0,057 5 0,135 

2011 0,064 6 0,142 3 

2012 0,068 2 0,145 

2013 0,072 9 0,158 9 

2014 0,076 2 0,175 1 

2015 0,073 0.1848 

 

L’affectation des technologies de chauffage sera déter-

minée suivant l’étude réalisée par l’APUR, qui réfé-

rence le mode de chauffage le plus représenté durant 

les différentes époques de construction.  

La comparaison des gains économiques entre les deux 

périodes choisies nécessite de formuler des hypothèses 

quant à la tendance du prix de l’énergie jusqu’en 2020.  

Le coût de l’électricité a tendance à augmenter depuis 

ces dernières années comme le montre le Tableau 4, et 

la Commission de Régulation de l’Énergie prévoit une 

hausse des prix pour les années à venir. Depuis 2013, 

le tarif réglementé subit une inflation de 2,5 % (CRE 

2015). Nous appliquerons donc une augmentation si-

milaire chaque année afin d’obtenir un coût électrique 

théorique de 2015 à 2020. 

L’évolution du prix du gaz est difficilement prévisible, 

qui connaît actuellement une légère diminution, pas-

sant de 0.0762 €/kWh en 2014 à 0.0731 €/kWh en 

2015. Malgré cela, la courbe de tendance globale de-

puis 2008 affiche une augmentation constante, qui 

nous permet de supposer l’évolution du coût du gaz. 

TABLEAU 5 : ESTIMATION DU COUT DE L’ÉNERGIE DE 

2016 A 2020 

Année 
Prix du Gaz naturel en 

€/kWh 
Prix de l’électri-
cité en €/kWh 

2016 0,079 0.1894 

2017 0,082 0.1942 

2018 0,085 0.1990 

2019 0,088 0.2040 

2020 0,090 0.2091 

 

Les ponts thermiques 

L’isolation thermique des bâtiments n’est jamais par-

faite. Une partie des déperditions sont dues aux ponts 

thermiques présents à la jonction des différents plans 

(jonction plancher-mur par exemple). En France, la 

méthode pour déterminer le coefficient de transmission 

thermique linéaire appliqué dépend essentiellement du 

type de bâtiment (Erhorn-Kluttig et al., s. d.). En re-

vanche, il est possible d’estimer ces besoins supplé-

mentaires. Une étude relative aux traitements des ponts 

thermiques a pu identifier une baisse des besoins de 

chauffage estimée entre 11 et 24 % (Evola, Margani, et 

Marletta 2011). 

D’autre part, une étude de performance énergétique en 

Grèce met en lumière l’impact des ponts thermiques 

sur la consommation énergétique, en comparant des 

méthodes qui intègrent ou non les déperditions par ces 

points faibles de l’enveloppe. Une hausse de 30 % en 

moyenne a été identifiée lorsque les ponts thermiques 

sont pris en compte sur ces logements anciens 

(Theodosiou et Papadopoulos 2008).  

Dans cette étude, par manque de données précises (le 

calcul des ponts thermiques doit s’effectuer à l’échelle 

du logement), nous appliquerons un coefficient de ma-

joration de 30 % sur les déperditions thermiques des 

bâtiments anciens, représentant les déperditions pro-

bables par les ponts thermiques. Cette valeur surévalue 

les besoins de chauffage du paysage bâti parisien sur 

certaines périodes, notamment entre 1850 et 1914, où 

les caractéristiques des bâtiments minimisaient les 
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ponts thermiques (APUR 2011). Néanmoins, cette ma-

joration permet de ne pas sous-estimer la valeur des 

déperditions du logement.  

La réhabilitation du logement 

La modélisation précédente met en avant les variables 

exogènes qui correspondent à la rénovation énergé-

tique. Les variables dites « leviers » correspondent aux 

variables qui peuvent être influencées et modifiées par 

la réhabilitation thermique. En revanche, il peut être 

question d’un traitement particulier en fonction des 

différentes typologies. Il est important de différencier 

ces deux techniques notamment avec la question archi-

tecturale où l’isolation extérieure n’est pas autorisée.  

Le but de l’étude est de vérifier si une réhabilitation 

thermique permet de sortir de la précarité. Nous nous 

intéresserons donc à la réalisation d’une réhabilitation 

dite lourde, qui fournira la meilleure performance éner-

gétique, en optant notamment pour une isolation par 

l’extérieur et une modification de la performance des 

vitrages.  

(TRAISNEL et al. 2010) ont mis en avant les techno-

logies les plus performantes pour des opérations de ré-

habilitations. Ainsi, le matériau utilisé pour l’isolation 

extérieure est du polystyrène extrudé couplé à un en-

duit pour une épaisseur de 0,15 mètre et une conducti-

vité de 0,03 W/m.K. Les vitrages seront tous remplacés 

afin d’atteindre une conductance satisfaisante (coeffi-

cient U=1,5 W/m2.K). Par conséquent, la surface de 

simple vitrage Svit1 est égale à 0 tandis que la surface 

de double vitrage Svit2 sera égale à toute la surface vi-

trée du logement. Ces variables sont présentées dans le 

tTableau 6. 

TABLEAU 6 : VARIABLES MODIFIÉES PAR LA RÉHABILI-

TATION THERMIQUE 

Variable Dénomination Valeur 

ej Épaisseur de l’isolant (m) 0,15 

Uvit2 Conductance thermique du 

double vitrage (W/m²K) 
1,5 

lj Conductivité thermique de 

l’isolant (W/m.K) 
0,03 

 

Applications 

Situation des ménages avant la réhabilitation ther-

mique 

L’APUR a appliqué une méthode de classification des 

grandes périodes de construction, selon les techniques 

et les formes dominantes utilisées dans le paysage bâti 

parisien. Dix périodes de construction ont été choisies, 

chacune ayant des caractéristiques générales spéci-

fiques.  

Les logements les plus demandeurs ont été construits 

entre 1945 et 1974, avec des besoins de chauffage es-

timés à 212 kWh/m²/an (Figure 4). C’est pour ce type 

de logement que la déperdition énergétique par les pa-

rois est la plus élevée.  

Les bâtiments de cette époque affichent des valeurs 

plus faibles pour l’épaisseur des murs porteurs, et des 

valeurs plus élevées pour la conductivité thermique, 

entraînant une conductance accrue, représentée par la 

relation fonctionnelle (8) du sous-système des besoins 

de chauffage.  

La fine épaisseur du matériau porteur et de l’isolant 

(respectivement 0,25 m et 0.04m), ainsi que la conduc-

tivité plus élevée du matériau porteur augmentent de 

plus de 30 % la conductance totale des parois opaques 

par rapport aux constructions d’avant 1945, et le coef-

ficient de déperdition thermique affiche logiquement 

une hausse (relation fonctionnelle (6)). L’augmenta-

tion du taux de vitrage pendant ces périodes influence 

également la valeur du coefficient de déperditions ther-

miques (7), qui se traduit par un accroissement des be-

soins de chauffage du logement. Les données relatives 

aux caractéristiques des parois, qui sont à l’origine des 

différences entre les besoins des périodes, sont résu-

mées dans le Tableau 7. 

Les caractéristiques des constructions à partir de 1975 

sont établies à partir des normes de la Réglementation 

Thermique qui indique la conductance à atteindre pour 

les murs, peu importe leur composition (Tableau 7).  
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TABLEAU 7 : DONNÉES RELATIVES AUX PAROIS SELON LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION DU BÂTIMENT — APUR, 2007 

Lieu de l’étude : PARIS 
Surface affectée au logement (m²) : 65 
Hauteur affectée au logement (m) : 3 
 

Période de construction du 
bâti 

Avant 
1800 

1800 
1850 

1850 
1914 

1918 
1939 

1945 
1967 

1968 
1974 

1975 
1981 

1982 
1989 

Après  
1990 

          

Surface totale des façades 
(m²) 

55,5 55,5 55,5 55,5 55,5 55,5 55,5 55,5 55,5 

Surface de parois opaques 
(m²) 

44,4 38,85 38,85 33,3 33,3 27,75 27,75 33,3 33,3 

Taux de vitrage 0,2 0,3 0,3 0,4 0,4 0,5 0,5 0,4 0,4 

Taux de double vitrage  0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 1 1 1 

Surface de simple vitrage 
(m²) 

7,77 11 655 11 655 15,54 15,54 19 425 0 0 0 

Surface de double vitrage 
(m²) 

3,33 4 995 4 995 6,66 6,66 8 325 27,75 22,2 22,2 

Conductance thermique 
des parois vitrées simples 
(W/m²/K) 

4,95 4,95 4,95 4,95 4,95 4,95       

Conductance thermique 
des parois vitrées doubles 
(W/m²/K) 

2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,8 2,8 1,2 

          

Épaisseur du matériau por-
teur (m) 

0,35 0,35 0,4 0,33 0,25 0,25       

Conductivité thermique du 
matériau porteur (W/m.K) 

1,05 1,4 1,7 1,2 1,75 1,75       

Épaisseur de l’isolant (m) 0,06 0,06 0,06 0,03 0,04 0,04       

Conductivité thermique de 
l’isolant (W/m.K) 

0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9       

Conductance des murs 
opaques (W/m²/K) 

1,75 2,05 2,12 2,09 2,80 2,80 1,80 1,15 0,65 

Soumis aux règlements et affichant des besoins de 

chauffage faibles, les constructions récentes ne seront 

pas prises en compte dans la suite de l’application.  

 

FIGURE 4 : BESOINS DE CHAUFFAGE ANNUELS DU LOGE-

MENT SELON LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION DU BÂTI-

MENT (KWH/M²/AN) 

Simulation du taux d’effort énergétique sur les cons-

tructions les plus énergivores (1945-1967) 

Le taux d’effort énergétique est mesuré par rapport au 

logement dont les besoins de chauffage sont les plus 

élevés. La période de construction qui s’étale de 1945 

à 1967 est majoritairement équipée de systèmes de 

chauffage au gaz collectif (APUR 2007a). La relation 

fonctionnelle (2) est donc appliquée, en entrant les va-

leurs du Tableau 8. La variation du coût de l’énergie 

résumée dans le Tableau 4 et le Tableau 5 permet d’ob-

tenir une estimation du taux d’effort que le ménage doit 

fournir pour payer sa facture énergétique chaque année 

(Tableau 9).  0 50 100 150 200 250

Avant 1800

1800-1850

1850-1914

1918-1939
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1968-1974
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après 1990
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TABLEAU 8 : REVENUS ANNUELS DU MÉNAGE AFFECTE 

AU LOGEMENT DE LA PÉRIODE 1945-1967 

Besoins de chauffage initiaux (kWh/m²/an) 212 

Système de chauffage du logement  Gaz 

Revenus annuels du ménage (€/an) 9480 

  

 

TABLEAU 9 : ESTIMATION DU TAUX D’EFFORT ÉNERGÉ-

TIQUE ANNUEL AVANT RÉHABILITATION 

 Facture énergétique (€/an)  Taux d’effort 

2008 1388 0,15 

2009 1400 0,15 

2010 1405 0,15 

2011 1564 0,16 

2012 1642 0,17 

2013 1762 0,19 

2014 1942 0,20 

2015 1807 0,19 

2016 1937 0,2 

2017 2007 0,21 

2018 2076 0,22 

2019 2157 0,23 

2020 2196 0,23 

 

Sans la réhabilitation et en considérant la situation la 

plus défavorable, le ménage doit dépenser entre 15 % 

et 23 % de ses revenus pour payer sa facture énergé-

tique chaque année. Le seuil de 10 % est donc large-

ment dépassé.  

Situation des ménages après la réhabilitation ther-

mique 

À la suite de l’intervention sur l’enveloppe des bâti-

ments, les besoins de chauffage du logement diminuent 

de manière considérable (Figure 5), grâce à la mise en 

place du nouvel isolant extérieur et des nouveaux vi-

trages.  

Les variables sélectionnées agissent sur le résultat des 

relations fonctionnelles (8) (7) et (6). Les besoins de 

chauffage après l’intervention sont sept fois moins im-

portants, avec une performance globale accrue de 

85 %. Le logement le plus énergivore initialement af-

fiche un passage de 212 kWh/m — à moins de 

30 kWh/m — en ce qui concerne les besoins annuels. 

Cela s’explique par l’isolant choisi, trente fois plus per-

formant et quatre fois plus épais, ainsi qu’un taux de 

double vitrage de 100 % (contre 30 % avant la réhabi-

litation). L’isolation par l’extérieur permet également 

de diminuer, voire supprimer les ponts thermiques 

(APUR 2011). 

 

FIGURE 5 : COMPARAISON DES BESOINS DE CHAUFFAGE 

PAR PÉRIODE DE CONSTRUCTION AVANT ET APRÈS RÉ-

HABILITATION 

Simulation du taux d’effort énergétique après réhabi-

litation sur les constructions les plus énergivores 

(1945-1967) 

La simulation permet d’obtenir le taux d’effort énergé-

tique année par année, après la réhabilitation ther-

mique. On considère que les revenus du ménage et le 

système de chauffage ne varient pas. Seuls les besoins 

de chauffage diminuent grâce à l’intervention sur l’en-

veloppe du bâtiment (Tableau 10). 

TABLEAU 10 : REVENUS ANNUELS DU MÉNAGE AFFECTE 

AU LOGEMENT RÉHABILITE 

Besoins de chauffage finaux (kWh/m²/an) 28 

Système de chauffage du logement  Gaz 

Revenus annuels du ménage (€/an) 9480 

 

 

0 50 100 150 200 250

Avant 1800

1800-1850

1850-1914

1918-1939

1945-1967

1968-1974

Besoins de chauffage après réhabilitation

Besoins de chauffage initiaux



Lambert – Urios    20

   

 
 

TABLEAU 11 : ESTIMATION DU TAUX D’EFFORT APRÈS 

RÉHABILITATION THERMIQUE  

 Facture énergétique (€/an) Taux d’effort 

2008 401 0,04 

2009 403 0,04 

2010 423 0,04 

2011 460 0,05 

2012 478 0,05 

2013 516 0,05 

2014 576 0,06 

2015 558 0,06 

2016 587 0,06 

2017 605 0,06 

2018 624 0,07 

2019 685 0,07 

2020 658 0,07 

 

Les résultats du Tableau 11 montrent que le taux d’ef-

fort diminue de manière significative après les travaux 

de réhabilitation du logement, puisque le ménage n’est 

plus en situation de précarité énergétique, peu importe 

l’année simulée. La part du revenu consacrée à la fac-

ture énergétique est en moyenne trois fois moins élevée 

après la réhabilitation thermique.  

Dans cette situation, l’amélioration physique de l’ha-

bitat permet à un ménage défavorisé de sortir de la pré-

carité énergétique.  

Comparaison des gains économiques entre deux 

scénarios  

La réhabilitation thermique offre un meilleur confort 

économique aux ménages qui devaient dépenser une 

somme d’argent trop importante à cause d’un logement 

peu performant. Grâce aux rénovations entreprises sur 

l’habitat, les gains économiques sont considérables, 

comme le suggère la Figure 6. Ces gains sont néan-

moins tributaires de l’évolution du coût de l’énergie, 

qui borne la réduction des coûts liés au chauffage. 

Ainsi, il est possible de mesurer à quel moment la ré-

habilitation est la plus intéressante financièrement. 

Ainsi deux périodes d’étude ont été sélectionnées (Ta-

bleau 12) afin de mettre en évidence l’influence du 

coût de l’énergie sur les économies réalisées à la suite 

de la rénovation du logement.  

 

FIGURE 6 : COMPARAISON DES FACTURES ÉNERGÉ-

TIQUES (EN €) DU MÉNAGE AVANT ET APRÈS RÉHABILI-

TATION 

En considérant que la réhabilitation thermique du lo-

gement est réalisée au début des deux périodes 

d’études, le gain économique est alors plus important 

sur la période 2015-2020. Si les factures énergétiques 

de cette période sont 20 % plus élevées que celles de la 

période 2008-2015, la différence affichée entre les 

coûts avant et après l’amélioration de l’habitat est éga-

lement accrue. Ainsi, le ménage économise 1693€ par 

an sur sa facture s’il rénove son logement en 2015, et 

1137€ par an s’il rénove son logement en 2008.  

TABLEAU 12 : COMPARAISON DES GAINS ÉCONOMIQUES 

SELON LA DATE DE RÉHABILITATION 

 
Gains économiques 

(€) 
Gains annuels 

(€/an) 

Période 
d’étude 2008-
2015 

9095 1137 

Période 
d’étude 2015-
2020 

8463 1693 
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Discussion 

La précarité énergétique est traduite dans la littérature 

suivant une part des revenus d’un ménage alloué à la 

facture énergétique. Si cette dernière dépasse les 10 %, 

le ménage est considéré comme précaire. Cette étude 

traite de l’amélioration de l’habitat comme solution 

technique pour descendre en deçà de ce seuil et ne plus 

faire partie des ménages énergétiquement précaires.  

Ce papier s’attache à retranscrire le réel sous forme 

d’une modélisation, cependant des limites ont pu être 

identifiées, notamment dues à l’imprécision d’une ma-

cro-représentation. En effet, des variables ont été trai-

tées sous forme de coefficients constants puisqu’il n’a 

pas été possible de les développer. La réhabilitation 

thermique s’applique à l’échelle d’un bâtiment, et 

même si les résultats sont intéressants et prouvent une 

amélioration possible des conditions de vie, une étude 

plus localisée serait pertinente. De cette façon, les don-

nées relatives à l’environnement du logement pour-

raient être appliquées, et l’estimation des ponts ther-

miques serait plus précise. L’application de ce modèle 

met en place un coefficient qui majore les déperditions 

thermiques de façon à considérer une surconsomma-

tion plutôt qu’une sous-consommation. Cependant, 

chaque type de bâtiment nécessite un coefficient qui lui 

est propre comme l’indique la réglementation. 

La surface habitable du logement a été choisie selon 

une moyenne nationale sur plusieurs décennies, jouant 

de manière significative sur les coûts de chauffage. 

N’ayant pas de données pertinentes sur une telle aire 

d’étude, les déperditions par le sol et le toit n’ont pas 

été modélisées.  

Cette étude se base sur deux types d’énergie pour le 

chauffage. Même si elles représentent une grande par-

tie des logements parisiens d’autres ressources sont 

présentes. C’est pourquoi il serait nécessaire d’avoir un 

regard sur l’ensemble des moyens de chauffage et de 

leurs évolutions. De même que le coût des différentes 

énergies, l’évolution des technologies peut s’ajouter 

aux progrès réalisés grâce à la rénovation de l’enve-

loppe, en optant pour des systèmes de meilleurs rende-

ments, des économiseurs d’eau, des éclairages éco-

nomes, etc. 

Le court de l’énergie évolue au fil des ans cependant il 

est difficile d’avoir des prévisions précises sur le com-

portement de ce marché à l’échelle résidentielle. Dans 

le cadre de cette étude, des tendances ont été étudiées 

suivant les évolutions des précédentes années et des 

données de la CRE. Une recherche plus approfondie 

sur les prévisions énergétiques pourrait faire valoir un 

meilleur point de vue sur la précarité énergétique des 

ménages dans les prochaines années. 

Dans cette étude, le temps est pris en compte suivant le 

cours de l’énergie. Une autre variable pourrait prendre 

en compte cette temporalité, les degrés heure de la 

zone géographique DH donnent les écarts de tempéra-

tures tout au long de l’année par rapport à la tempéra-

ture intérieure requise pour avoir un confort adéquat. 

D’une année à l’autre, ces écarts peuvent différer et 

avoir un tout autre impact sur la facture énergétique des 

ménages. Il serait alors question d’avoir une valeur 

pour chacune des années traitées et d’avoir un calcul 

qui prend en compte ces changements météorolo-

giques. 

Conclusion 

Dans une période où l’économie d’énergie est un ob-

jectif majeur, le secteur du bâtiment se doit d’évoluer, 

de façon à réduire les émissions de gaz à effet de serre, 

mais également de soulager les ménages étouffés par 

des factures trop importantes.  

La précarité énergétique dépend de différents facteurs 

comme la consommation énergétique, le coût de 

l’énergie et le revenu des ménages. Ce papier s’attache 

au premier facteur et tente de vérifier si une réhabilita-

tion permet des économies d’énergie et d’argent consi-

dérables pour les ménages.  
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Les résultats de l’étude montrent que l’amélioration de 

l’habitat peut être un levier adéquat pour s’attaquer à 

la précarité énergétique. La réhabilitation lourde telle 

qu’une opération d’isolation thermique par l’extérieur 

et une modification des vitrages permet à des loge-

ments énergivores de diminuer grandement les con-

sommations en chauffage et par conséquent la facture 

énergétique. Ainsi le taux d’effort énergétique passe 

pour l’année 2015 de 19 % à 6 % pour les logements 

parisiens de la période de construction 1945-1967, 

identifiée initialement comme la période la plus de-

mandeuse en termes de besoins de chauffage. En re-

vanche, cette étude s’est basée sur un type d’isolation 

qui comporte des contraintes au niveau de leur instal-

lation dans un tel milieu. En effet, des réglementations 

architecturales peuvent être en vigueur rendant diffi-

ciles les isolations extérieures. Une isolation par l’in-

térieur serait alors de mise, mais qui ne permettrait pas 

de réduire les ponts thermiques de façon significative. 

Un travail devra être fait dans ces cas-là pour réduire 

les déperditions. 

Malgré la réhabilitation énergétique du logement, la 

hausse des prix de l’électricité mène le ménage à re-

passer au-delà du seuil de précarité. Ce phénomène 

peut s’apercevoir avec les gains économiques apportés 

par la réhabilitation. En effet, l’étude des deux périodes 

de rénovation met en avant une augmentation de près 

de 20 % pour la période 2015-2020. 

Cette étude nous permet alors de mettre en avant que 

la diminution des consommations en chauffage n’est 

pas le seul levier sur lequel il faut jouer pour lutter la 

précarité énergétique sur le territoire français. Au-delà 

de la réhabilitation, le problème qui ressort de l’étude 

de la précarité énergétique n’est plus une solution tech-

nique, mais sociale qui doit traiter des coûts de l’éner-

gie et des revenus français.  
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Résumé :  

La précarité énergétique est un concept qui a été repris et défini dans le début des années 1990 au Royaume Uni. Ainsi, 

si un ménage dépense plus de 10 % de ses revenus annuels dans l’énergie, il est considéré comme précaire. C’est un 

phénomène qui touche de plus en plus de ménage français. En 2006, près de 3,8 millions de ménages sont considérés 

comme précaire au point de vue énergétique. Cette étude s’attarde sur la mise en place d’une solution physique pour 

qu’un ménage puisse sortir de la précarité énergétique. 

L’étude met en place une modélisation du taux d’effort énergétique en fonction des revenus d’un ménage, des con-

sommations du logement et du coût de l’énergie. Dans ce papier, les consommations du logement sont mesurées à 
partir d’une étude de l’APUR concernant les besoins de chauffage des bâtiments parisiens en fonction de leur période 

de construction. Une solution technique qui se traduit par une réhabilitation thermique de l’enveloppe du logement est 

alors envisagée, afin de mesurer l’impact d’une telle intervention sur les performances du logement et la facture éner-

gétique du ménage. Une comparaison entre deux scénarios temporels sera effectuée de manière à savoir si la réhabili-

tation du logement permet au ménage de sortir de la précarité énergétique, et si la date de réhabilitation joue un rôle 

déterminant dans les gains économiques réalisés par le ménage.  

 

 

Mots Clés : Précarité énergétique, réhabilitation thermique, besoins de chauf-

fage 
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